
 

Période 
probatoire 

Conduite 
« classique » ou 

supervisée 

Conduite 
accompagnée 

Après une 
annulation ou une 

invalidation 

Obtention du 
permis 

Capital de 6 points Capital de 6 points Capital de 6 points 

A l’issue de la 1ère 
année 

+ 2 points =  
8 points  

+ 3 points =  
9 points 

+ 2 points = 
 8 points 

A l’issue de la 
2ème année 

+2 points =  
10 points 

+ 3 points = 
 12 points 

+ 2 points =  
10 points 

A l’issue de la 
3ème année 

+ 2 points =  
12 points 

 + 2 points =  
12 points  

 

 


